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La gestion des cimetières  



Les évolutions législatives 

o 1er janvier 2002: passation de la gestion de tutelle du niveau fédéral 
aux régions. 

o 01-01-2002: création de la Cellule de Gestion du Patrimoine 
funéraire,  

o 29 octobre 2009: élaboration du décret “Funérailles et Sépultures” 
du Code de la Démocratie locale , sur base du décret de 1971.  

o Circulaire de 4 juin 2014- Modification législation funérailles et 
sépultures 

o Circulaire 31 Janvier 2018- Conservation des cendres à domicile 

o Circulaire 13 juin 2019-Modification de la legislation applicable aux 
parcelles des étoiles et aux fœtus  

o Circulaire 1 juillet 2019-Modification de la legislation relative aux 
funérailles et sépultures 

 

 

 

 

 



Les structures obligatoires 

Chaque cimetière doit disposer (L1232-2 du CDLD) : 

- d’emplacements pleine terre (concédés et non concédés) 

- de caveaux; 

- d’un ossuaire (minimum); 

-    d’une parcelle cinéraire comprenant : 

• une aire de dispersion 

• un columbarium 

• des cavurnes 

• des urnes pleine terre 

 

Dans un des cimetières de la commune :  

Une parcelle des étoiles comprenant les fœtus décédés entre 106 et 180e jour ainsi 
que les enfants de – 12 ans (L1232-5 du CDLD) : 

-     une aire de dispersion pour fœtus ; 

- des cavotins (caveaux) pour fœtus (60x60cm); 

- des emplacements pour l’inhumation pleine terre des fœtus; 

- des emplacements pour l’inhumation pleine terre des enfants -12 ans. 



Gestion des cimetières 

Saturation 

Insécurité et/ou insalubrité 

Absence entretien 

  

Exhumations Extensions  

Accord et encadrement de la Cellule de Gestion du 

Patrimoine funéraire  

Demande de permis auprès du 

Gouverneur et du Fonctionnaire 

délégué 

Absence de gestion 

  



Les démarches administratives obligatoires  

1) L’inventaire des SIHL 

Depuis 2014, les communes ont l’obligation de dresser une liste des Sépultures 
d’Importance Historique Locale (SIHL) dans chacun de ses cimetières (Art. 
L1232-29 CDLD ). » 

 

 

 Fiche type format WORD à compléter  

               patrimoinefuneraire@spw.wallonie.be 

Sans cette liste, la CGPF ne rendra aucun avis sur les demandes 

d’enlèvements , les projets de réaffectation et les projets 

d’extension de cimetière !  

La liste doit être jointe de la délibée du collège communal 

5 types de SIHL: 

o Historique : chanteur, écrivain, poète, 
dessinateur, patron d’usine,  

o Sociale : bourgmestre, échevin, 

médecin, instituteur, bienfaiteur, 

donateur, soldats, victimes,… 

o Artistique: monument présentant une 

qualité architecturale 

o Paysagère: monument à identité visuelle 

o Technique: mise en place de techniques 

particulières 
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Les démarches administratives obligatoires  

2) L’affichage 

 

o Obligation d’afficher un monument avant reprise de l’emplacement  

o Le constat d’abandon n’a aucune valeur légale!  

o L’affichage a une durée (min) de 1 an couvrant 2 Toussaint 

o 1 mois avant l’affichage, obligation d’envoyer un courrier aux familles pour 
les informer de cet affichage 

o Illégal de modifier le statut d’un emplacement (non concédé  concédé)  

o 2 types d’affichage: « Défaut d’entretien » OU « Arrivée à échéance »  

o Le défaut d’entretien prime sur le renouvellement 



2) Les demandes enlèvements antérieurs à 1945 

 

• Une fois l’affichage terminé, la commune a l’obligation d’envoyer les 

fiches de demandes enlèvements pour les monuments antérieurs à 1945 à 

la CGPF (L1232-28 du CDLD)  

 Fiche type format WORD à compléter  

 

patrimoinefuneraire@spw.wallonie.be 

 

• Remise d’un avis pour chaque 

monument : 

a) Elimination autorisée 

b) A réaffecter 

c) Transfert vers une zone 

conservatoire 

d) Compléments d’informations 

Les démarches administratives obligatoires  
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Les démarches administratives obligatoires  

2) Le plan de réaffectation  

 

Si plus de 3 tombes contiguës non concédées, un plan de réaffectation doit 

être transmis à la CGPF (L1232-21 du CDLD) 

 

              patrimoinefuneraire@spw.wallonie.be 

 

Ce plan doit comporter : 

- Le plan de la situation initiale (tombes affichées et revenues en propriété 
communale, le(s) ossuaire(s), les SIHL); 

- Le plan de la situation projetée ; 

- L’attestation de présence d’un ossuaire conforme. 

 

La CGPF veillera à la qualité esthétique et la cohérence du projet (entretien, 

circulation, accessibilité,...) . 
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La gestion des cimetières  

La législation impose donc la mise en 
place d’une série de structures (cinéraires 
et funéraires) obligatoires dans les 
cimetières.  

L’intégration de ces structures nécessite 
que la commune remette des documents 
administratifs à la CGPF  

 

Or, l’élaboration de ces documents  
nécessite que les communes disposent : 

- d’un registre des cimetières complet; 

- d’une cartographie à jour de chaque 
cimetière; 

- Règlement des cimetières à jour; 

 

 

Ces trois outils sont les bases de la mise en 
place d’une « gestion dynamique » des 
cimetières . 



Contacts 


